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mité de la frontière entre ce pays et la Thaïlande a 
entretenu la tension dans la région, 

Gravement troublée par le fait que la poursuite des 
combats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste 
dans ce pays ont obligé des Kampuchéens, en quête 
de nourriture et de sécurité, à fuir vers la frontière 
entre la Thailande et le Kampuchea, 

Reconnaissant que l'assistance accordée par la 

communauté internationale a continué d'avoir pour 
effet de réduire les pénuries alimentaires et les pro
blèmes de santé dont souffre le peuple kampuchéen, 

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché 
refuge dans des pays voisins ont le droit inaliénable 
de retourner en toute sécurité dans leur patrie, 

Soulignant en outre qu'aucune solution effective 
des problèmes humanitaires n'est possible sans un 
règlement politique d'ensemble du conflit kam
puchéen, 

Conw1incue que, pour instaurer une paix durable 
en Asie du Sud-Est, il faut trouver d'urgence une 
solution politique d'ensemble au problème kampu
chéen, qui assure le retrait de toutes les forces étran
gères et le respect de la souveraineté, de l'indépen
dance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité et du 
non-alignement du Kampuchea , ainsi que du droit du 
peuple kampuchéen à l'autodétermination à l'abri de 
toute ingérence extérieure, 

Conl'llincue en outre que, après le règlement poli
tique d'ensemble de la question kampuchéenne par 
des moyens pacifiques, les pays de la région de l'Asie 
du Sud-Est pourront poursuivre les efforts tendant à 
établir une zone de paix, de liberté et de neutralité en 
Asie du Sud-Est afin d'atténuer les tensions interna
tionales et d'instaurer une paix durable dans la région, 

Réajjirmant qu'il faut que tous les Etats se confor
ment strictement aux principes de la Charte des 
Nations Unies, qui préconisent le respect de l'indé
pendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale de tous les Etats, la non-intervention et 
la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la 

force et le règlement pacifique des différends. 

1. Réaffirme ses résolutions 34/22, 35/6 et 36/5 
et demande qu'elles soient appliquées intégralement; 

2. Erprime de 110111·ea11 sa co111·ictio11 que le retrait 
de toutes les forces étrangères du Kampuchea, le 
rétablissement et la préservation de l'indépendance, 
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de ce 
pays, le droit du peuple kampuchéen à décider de son 
sort et l'engagement de la part de tous les Etats de 
ne pas s'ingérer et de ne pas intervenir dans les 
affaires intérieures du Kampuchea sont les principaux 
facteurs de tout règlement juste et durable du pro
blème kampuchéen; 

3. Prend acte m·ec sati.�fi1ction du rapport du 
Comité spécial de la Conférence internationale sur le 
Kampuchea 13 et demande que le Cc,mité poursuive 
ses travaux en attendant que la Conférence soit 
reconvoquée; 

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il 
le faudra et à s'acquitter des tâches qui lui ont été 
confiées dans son mandat; 

11 A/CONF.109/6. 

5. Réqfjirme sa décision de reconvoquer la Con
férence en temps oportun, conformément à la résolu
tion 1 (1) de la Conférence; 

6. Re110111·elle son appel à tous les Etats de l'Asie 
du Sud-Est et aux autres Etats concernés pour qu'ils 
assistent aux sessions futures de la Conférence; 

7. Prie la Conférence de rendre compte à l' Assem
blée générale des résultats de ses sessions futures; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir 
des consultations avec la Conférence et le Comité 
spécial et à les aider ainsi que de leur fournir, sur 
une base régulière, les facilités qui leur seront néces
saires pour s'acquitter de leurs fonctions; 

9. Er prime à 11011\'e,111 sa sati.1faction au Secré
taire général pour avoir pris les mesures appropriées 
en suivant de près l'évolution de la situation et le prie 
de continuer à le faire et d'user de ses bons offices 
pour contribuer à un règlement politique d'ensemble; 

10. Erprime 1111e Ji>i.1· encore sa pro}<mde satfa
fi1ctio11 aux pays donateurs, à l'Organisation des 
Nations Unies et à ses institutions, ainsi qu'aux autres 
organisations humanitaires nationales et internatio
nales qui ont apporté des secours au peuple kampu
chéen, et leur adresse un appel pour qu'ils main
tiennent les arrangements qui ont déjà été pris pour 
aider les Kampuchéens qui sont encore dans le besoin, 
en particulier ceux qui se trouvent le long de la fron
tière entre la Thaïlande et le Kampuchea et dans les 
centres d'accueil situés en Thàlande; 

11. Erprime à 110111'l'llll sa 1·i1·e .satisfaction au 
Secrétaire général pour les efforts qu'il a déployés 
.afin de coordonner l'assistance humanitaire et d'en 
contrôler la répartition et le prie de poursuivre ces 
efforts autant qu'il sera nécesaire; 

12. Prie i11sta111me11t les pays de l'Asie du Sud-Est. 
une fois qu'on sera parvenu à une solution politique 
d'ensemble du conflit du Kampuchea, de consacrer 
de nouveaux efforts à l'établissement d'une zone de 
paix. de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est; 

13. Erprime de 11011veau /'espoir qu'après une 
solution politique d'ensemble il sera créé un comité 
intergouvernemental chargé d'examiner un pro
gramme d'assistance au Kampuchea aux fins du relè
vement de l'économie kampuchéenne et du dévelop
pement économique et social de tous les Etats de la 
région; 

14. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale. lors de sa trente-huitième 
session. sur l'application de la présente résolution; 

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
.. La situation au Kampuchea". 

48" séance plénihe 
28 octohre 1982 

37/7. Charte mondiale de la nature 

L'Assnnhlée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 
relatif au projet révisé de Charte mondiale de la 

nature 14• 

'" A/36/539. 
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Rappelant que, dans sa résolution 35/7 du 30 octo
bre 1980, elle s'est déclarée persuadée que les béné
fices qui pouvaient être obtenus de la nature étaient 
fonction du maintien des processus naturels et de la 
diversité des formes de vie et que ces bénéfices 
étaient compromis du fait de l'exploitation excessive 
et de la destruction des habitats naturels, 

Rappelant en outre que, dans la même résolution, 
elle a reconnu qu'il était nécessaire de prendre des 
mesures appropriées, aux niveaux national et interna
tional, pour protéger la nature et promouvoir la 
coopération internationale dans ce domaine, 

Rappelant que, dans sa résolution 36/6 du 27 octo
bre 1981, elle s'est déclarée de nouveau consciente 
de l'importance capitale que la communauté interna
tionale attachait à la promotion et au développement 
d'une coopération destinée à protéger et à sauve
garder l'équilibre et la qualité de la nature et a invité 
le Secrétaire général à transmettre aux Etats Membres 
le texte de la version révisée du projet de Charte 
mondiale de la nature contenu dans le rapport du 
Groupe spécial d'experts chargé d'examiner le projet 
de Charte mondiale de la nature 1 5, ainsi que toutes 
observations ultérieures des Etats, en vue d'un examen 
approprié par l'Assemblée générale à sa trente
septième session, 

Consciente de l'esprit et des termes de ses résolu
tions 35/7 et 36/6, dans lesquelles elle a invité solen
nellement les Etats Membres, dans l'exercice de leur 
souveraineté permanente sur leurs ressources natu
relles, à mener leurs activités compte tenu de l'impor
tance suprême de la protection des systèmes naturels, 
du maintien de l'équilibre et de la qualité de la nature 
et de la conservation des ressources naturelles. dans 
l'intérêt des générations présentes et à venir, 

Avant examiné le rapport complémentaire du 
Secrétaire général 16, 

!:)::primant ses remerciements au Groupe spécial 
d'experts qui, grâce à la tâche accomplie, a assemblé 
les éléments requis pour que l'Assemblée générale 
puisse achever l'examen du projet révisé de Charte 
mondiale de la nature et l'adopter à sa trente-septième 
session, comme elle l'avait précédemment recom
mandé, 

Adopte et proclame solennellement la Charte mon
diale de la nature qui figure en annexe à la présente 
résolution. 

ANNEXE 

48" séance plénihe 
28 octohl"<' /982 

Charte mondiale de la nature 

L'Assemblée Kénérnle, 

Réaffirmant les buts fondamentaux de l'Organisation des Na
tions Unies, en particulier le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, le développement des relations amicales entre les 
nations et la réalisation de la coopération internationale pour 
résoudre les problèmes internationaux dans les domaines écono
mique, social, culturel. technique, intellectuel ou humanitaire. 

"Ibid., annexe 1. 
1• A/37/398 et Add. l. 

Co11.1"C"Î('lll<' que : 

a) L'humanité fait partie de la nature et la vie dépend du fonc
tionnement ininterrompu des systèmes naturels qui sont la source 
d'énergie et de matières nutritives, 

b) La civilisation a ses racines dans la nature, qui a modelé la 
culture humaine et influé sur toutes les œuvres artistiques et scien
tifiques, et c'est en vivant en harmonie avec la nature que l'homme 
a les meilleures possibilités de développer sa créativité, de se 
détendre et d'occuper ses loisirs, 

Cm11·(1it1c11e que : 

a) Toute forme de vie est unique et mérite d'être respectée, 
quelle que soit son utilité pour l'homme, et, afin de reconnaître 
aux autres organismes vivants cette valeur intrinsèque, l'homme 
doit se guider sur un code moral d'action, 

h) L'homme peut. par ses actes ou par leurs conséquences, 
transformer la nature et épuiser ses ressources et doit, de ce fait. 
pleinement reconnaitre qu'il est urgent de maintenir l'équilibre 
et la qualité de la nature et de conserver les ressources naturelles, 

Per.rnaclée que 

a) Les bienfaits durables qui peuvent être obtenus de la nature 
sont fonction du maintien des processus écologiques et des sys
tèmes essentiels à la subsistance, ainsi que de la diversité des formes 
organiques, que l'homme compromet par une exploitation exces
sive ou par la destruction de l'habitat naturel. 

b) La dégradation des systèmes naturels qui résulte d'une con
sommation excessive et de l'abus des ressources naturelles, ainsi 
que de l'incapacité d'instaurer parmi les peuples et les Etats un 
ordre économique approprié, conduit à l'effondrement des struc
tures économiques, sociales et politiques de la civilisation, 

c) La course aux ressources rares est génératrice de conflits 
tandis que la conservation de la nature et de ses ressources va 
dans le sens de la justice et contribue au maintien de la paix, et 
elle ne sera assurée que lorsque l'humanité aura appris à vivre en 
paix et à renoncer à la guerre et aux armements, 

Ré,!fjirmant que l'homme doit acquérir les connaissances voulues 
pour maintenir et développer son aptitude à utiliser les ressources 
naturelles tout en préservant les espèces et les écosystèmes dans 
l'intérêt des générations présentes et futures, 

Fer111e111"'11 co111·ai11c11c de la nécessité de mesures appropriées, 
aux niveaux national et international, individuel et collectif, privé 
et public, pour protéger la nature et promouvoir la coopération 
internationale dans ce domaine, 

Adopte, à ces fins, la présente Charte mondiale de la nature, 
qui proclame les principes de conservation ci-après, au regard 
desquels tout acte de l'homme affectant la nature doit être guidé 
et jugé. 

1. - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1. La nature sera respectée et ses processus essentiels ne seront 
pas altérés. 

2. La viabilité génétique de la Terre ne sera pas compromise; 
la population de chaque espèce, sauvage ou domestique, sera 
maintenue au moins à un niveau suffisant pour en assurer la 
survie: les habitats nécessaires à cette fin seront sauvegardés. 

3. Ces principes de conservation seront appliqués à toute partie 
de la surface du globe, terre ou mer; une protection spéciale sera 
accordée aux parties qui sont uniques, à des échantillons repré
sentatifs de tous les différents types d'écosystèmes et aux habitats 
des espèces rares ou menacées. 

4. Les écosystèmes et les organismes. de même que les res
sources terrestres, marines et atmosphériques qu'utilise l'homme, 
seront gérés de manière à assurer et maintenir leur productivité 
optimale et continue, mais sans compromettre pour autanl l'inlé
grité des autres écosystèmes ou espèces avec lesquels ils co
existent. 

5. La nature sera préservée des déprédations causées par la 
guerre ou d'autres actes d'hostilité. 

Il. - FoNCllONS 

6. Dans le processus de prise de décision, on reconnaîtra qu'il 
n·est possible de satisfaire aux besoins de chacun qu'en assurant 
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le fonctionnement adéquat des systèmes naturels et en respectant 
les principes énoncés dans la présente Charte. 

7. Dans la planification et l'exécution des activités de dévelop
pement socio-économique, il sem dûment tenu compte du fait que 
la conservation de la nature fait partie intégrante de ces activités. 

8. Dans l'élaboration de plans à long terme de développement 
économique, d"accroissement de la population et d"amélioration 
des conditions de vie, il sem dûment tenu compte de la capacité 
qu'ont les systèmes naturels d'assurer à longue échéance la subsis
tance et l'établissement des populations considérées, tout en 
reconnaissant que cette capacité peut être développée par la science 
et la technique. 

9. L'affectation de parties de la surface du globe à des usages 
déterminés sera planifiée en tenant dûment compte des limites 
physiques, de la productivité et de la diversité biologiques ainsi 
que de la beauté naturelle des sites concernés. 

10. Les ressources naturelles ne seront pas gaspillées. mais 
utilisées avec la mesure que dictent les principes énoncés dans 
la présente Charte el ce selon les règles suivantes 

a) Les ressources biologiques ne seront pas utilisées au-delà 
de leur capacité naturelle de régénération; 

b) La productivité des sols sera maintenue ou améliorée par des 
mesures préservant leur fertilité à long terme et le processus de 
décomposition organique et prévenant l'érosion ainsi que toute 
autre forme de dégmdation; 

c) Les ressources qui ne sont pas consommées par l'usage, y 
compris l'eau, seront réutilisées ou recyclées; 

d) Les ressources non renouvelables qui sont consommées par 
l'usage seront exploitées avec mesure, compte tenu de leur abon
dance, des possibilités rationnelles de les transformer à des fins 
de consommation et de la compatibilité de leur exploitation avec 
le fonctionnement des systèmes naturels. 

11. Les activités pouvant avoir un impact sur la nature seront 
contrôlées et les meilleures techniques disponibles, susceptibles de 
diminuer l'importance des risques ou d'autres effets nuisibles sur 
la nature, seront employées; en particulier 

a) Les activités qui risquent de causer des dommages irréver
sibles à la nature seront évitées; 

b) Les activités comportant un degré élevé de risques pour la 
nature seront précédées d"un examen approfondi el leurs promo
teurs devront prouver que les bénéfices escomptés l'emportent sur 
les dommages éventuels pour la nature et, lorsque les effets nui
sibles éventuels de ces activités ne sont qu'imparfaitement connus, 
ces dernières ne devraient pas être entreprises; 

c) Les activités pouvant perturber la nature seront précédées 
d'une évaluation de leurs conséquences et des études concernant 
l'impact sur la nature des projets de développement seront menées 
suffisamment à l'avance; au cas où elles seraient entreprises. elles 
devront être planifiées el exécutées de façon à réduire au minimum 
les effets nuisibles qui pourraient en résulter; 

d) Les pratiques relatives à l'agriculture, aux pâturages, à la 
sylviculture et à la pêche seront adaptées aux caractéristiques et 
limites naturelles des zones considérées; 

l') Les zones dégradées à la suite d'activités humaines seront 
remises en état à des fins conformes à leur potentiel naturel et 
compatibles avec le bien-être des populations affectées. 

12. Tout rejet de substances polluantes dans des systèmes 
naturels sera évité, et : 

a) S'il est impossible de l'éviter, ces substances seront traitées 
à la source en utilisant les meilleurs moyens disponibles; 

b) Des précautions spéciales seront prises afin d'empêcher le 
rejet de déchets radioactifs ou toxiques. 

13. Les mesures visant à prévenir, contrôler ou limiter les 
çatastrophes naturelles, les infestations et les maladies s'adresse
ront spécifiquement aux causes de ces tléaux et éviteront de pro
duire des effets secondaires nuisibles pour la nature. 

Ill. - MISE EN ŒUVRE 

14. Les principes énoncés dans la présente Charte trouveront 
leur expression dans la législation et la pratique de chaque Etat. 
ainsi qu'au niveau international. 

15. Les connaissances relatives à la nature seront largement 
diffusées par tous les moyens possibles, en particulier par l'en
seignement mésologique qui fera partie intégrante de l'éducation 
générale. 

16. Toute planification comportera, parmi ses éléments essen
tiels, l'élaboration de stratégies de conservation de la nature, 
l'établissement d'inventaires portant sur les écosystèmes et l'éva
luation des effets sur la nature des politiques et activités projetées : 
tous ces éléments seront portés à la connaissance du public par 
des moyens appropriés et en temps voulu pour qu'il puisse effec
tivement être consulté et participer aux décisions. 

17. Les moyens financiers, les programmes et les structures 
administratives nécessaires pour atteindre les objectifs de la con
servation de la nature seront assurés. 

18. On s'efforcera sans cesse d'approfondir la connaissance 
de la nature grâce à la recherche scientifique et de diffuser les 
informations ainsi obtenues sans restriction d'aucune sorte. 

19. L'étal des processus naturels. des écosystèmes et des 
espêces sera suivi de près pour qu • on puisse déceler le plus tôt 
possible toute dégradation ou menace, intervenir en temps utile 
et évaluer plus facilement les politiques et techniques de conser
vation. 

20. Les activités militaires préjudiciables à la nature seront 
évitées. 

21. Les Etats et. dans la mesure où ils en ont la possibilité, 
les autres autorités publiques. les organisations internationales. 
les particuliers, les associations et les entreprises 

a) Coopéreront à la conservation de la nature par des activités 
communes et autres actions appropriées, notamment par des 
échanges d'informations et par des consultations; 

b) Etabliront des normes pour les produits et procédés de fabri
cation risquant d'avoir des effets nuisibles sur la nature, ainsi que 
des méthodes d'évaluation de ces effets; 

c) Mettront en œuvre les dispositions juridiques internationales 
applicables en vue d'assurer la conservation de la nature et la 
protection de l'environnement; 

d) Feront en sorte que des activités exercées dans les limites 
de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage 
aux systèmes naturels situés à l'intérieur d'autres Etats, ni dans les 
zone situées en dehors des limites de juridiction nationale; 

c) Sauvegarderont et conserveront la nature dans les zones 
au-delà des limites de juridiction nationale. 

22. Compte pleinement tenu de la souveraineté des Etats sur 
leurs ressources naturelles. chaque Etat donnera effet aux dispo
sitions de la présente Charte par ses organes compétents et en 
coopération avec d'autres Etats. 

23. Toute personne aura la possibilité, en conformité avec la 
législation de son pays. de participer, individuellement ou avec 
d'autres personnes, à l'élaboration des décisions qui concernent 
directement son environnement et, au cas où celui-ci subirait des 
dommages ou des dégradations, elle aura accès à des moyens de 
recours pour en obtenir réparation. 

24. Il incombe à chacun d'agir en conformité avec les dispo
sitions de la présente Charte; chaque personne, agissant indivi
duellement, en association avec d'autres personnes ou au titre de 
sa participation à la vie politique, s'efforcera d'assurer la réalisation 
des objectifs et autres dispositions de la présente Charte. 

37/8. Coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Comité consultatif juridique afro
asiatique 

L 'Asscmh/ée 1-:éneralc. 

Rappelant sa résolution 36/38 du 18 novembre 198 1, 

Ayant entendu les déclarations du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies 17 et du 

17 Doc11111ents ,if.ficiels de /"A.,·H'lllhlé,, ,:énéralc. tre11te-.><'pliè111e 
s1·.l'sio11. Séances plé11iircs, 49'' séance. par. 2 à 7. 


